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Décision Générale colonial

Décision n° 543/SG/FP  portant licenciement d’un agent auxiliaire.
n° 543/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

8 avril 1968

Numéro JO

n° 8 du 25/04/1968
Date  du numéro

25 avril 1968

T E X T E  I N T É G R A L

M. Apdi Ahmed Ali, aide infirmier vétérinaire auxiliaire échelle 4 1er échelon, indice 330, est licencié de son emploi. L’intéressé 

bénéficiera de sa solde entière pour compter du 1er août 1967. Il aura droit en outre à une indemnité compensatrice de congés 

payés non pris égale à 98 jours de salaire et à l’indemnité de licenciement prévue par l’article 27 de l’arrêté n° 1033 susvisé 

caculée pour la durée des services accomplis du le août 1959 à la date de notification de la présente décision.
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